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(54) Châssis d’ouvrant respirant

(57) Châssis d'ouvrant respirant, comportant un ca-
dre (2) formé par l'assemblage de profilés métalliques
jointifs (4), monté dans un dormant fixe (3) et supportant
un vitrage (8) formé de deux vitres parallèles (9, 10) dé-
limitant entre elles un espace libre (11), la périphérie
d'au moins la première vitre ayant son bord externe pris
en portefeuille dans un joint d'étanchéité (13) conformé

pour comporter une partie continue en U (14) recevant
ce bord et prolongée par un élément plat (15) s'étendant
dans l'espace libre, caractérisé en ce que la partie en U
(14) du joint d'étanchéité (13) comporte un ensemble de
trous de passage (18) répartis selon la longueur du joint
et en ce que le profilé métallique (4) est percé d'orifices
traversants (21) pour établir une communication entre
la lame d'air et l'atmosphère extérieure.



EP 1 403 461 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention est relative à un châssis
d'ouvrant à double vitrage, muni de moyens permettant
à la lame d'air existante, emprisonnée entre les deux
vitres parallèles indépendantes qui forment ce vitrage,
d'être mise en relation permanente et en équilibre de
pressions avec l'atmosphère extérieure, notamment
pour éviter des phénomènes de condensation ou autre
sur les faces des vitres en regard, ces moyens étant
également agencés, du fait que ces deux vitres ne sont
pas reliées directement l'une à l'autre pour former un
ensemble unitaire clos et étanche où la lame d'air serait
totalement confinée, de manière à faciliter le montage,
l'entretien et la réparation éventuelle d'accessoires di-
vers, du genre store, écran pare soleil, rideau interne
etc..., logés entre ces deux vitres.
[0002] on connaît déjà plusieurs réalisations de tels
châssis comportant un vitrage confinant une lame d'air
dans les conditions précédentes, dits châssis respi-
rants, en particulier comme décrits dans la demande de
brevet français au nom de la Demanderesse, déposée
le 24 janvier 2002 sous le n° 02 00892. Toutefois, la dis-
position décrite dans cette demande, comme générale-
ment dans l'état de l'art, s'applique de préférence à un
châssis fixe, notamment du genre de ceux prévus en
façade d'immeuble ou autre, notamment dans des
structures dites à mur rideau ou analogues.
[0003] En revanche, les solutions connues ne s'appli-
quent pas usuellement à un châssis mobile de porte ou
fenêtre, notamment d'ouvrant coulissant ou à frappe,
dont la structure est différente et qui comporte des
moyens d'étanchéité qui ne se prêtent pas directement
à l'établissement d'une communication entre la lame
d'air intérieure et l'atmosphère extérieure, nécessaire à
la respiration souhaitée.
[0004] La présente invention a pour objet une nouvel-
le structure de châssis d'ouvrant respirant à double vi-
trage, du type coulissant ou dit à frappe, qui apporte une
solution avantageuse et efficace à ce problème particu-
lier.
[0005] A cet effet, le châssis d'ouvrant considéré com-
portant un cadre formé par l'assemblage selon ses qua-
tre côtés de profilés métalliques jointifs, ce cadre étant
monté dans un dormant fixe séparant l'atmosphère ex-
térieure d'une zone intérieure située du côté opposé par
rapport à un vitrage porté par ce châssis et formé de
deux vitres parallèles délimitant entre elles un espace
libre contenant une lame d'air, la périphérie d'au moins
la première vitre au contact de l'atmosphère extérieure
ayant son bord externe pris en portefeuille dans un joint
d'étanchéité en un matériau souple approprié, ce joint
étant conformé pour comporter une partie continue en
U recevant ce bord de la vitre et prolongée par un élé-
ment plat s'étendant dans l'espace libre entre les deux
vitres, celles-ci avec le joint d'étanchéité porté par la
première étant encastrées selon chacun des côtés du
châssis dans les profilés métalliques du cadre, se ca-

ractérise en ce que la partie en U du joint d'étanchéité
comporte un ensemble de trous de passage répartis se-
lon la longueur du joint en contact avec la partie basse
de la première vitre et en ce que le profilé métallique
disposé sous la partie en U du joint qui s'y encastre est
percé d'orifices traversants pour établir une communi-
cation entre la lame d'air dans le vitrage entre les deux
vitres et l'atmosphère extérieure.
[0006] Selon une caractéristique complémentaire,
mise en oeuvre dans une variante préférée mais non
exclusive de l'invention, l'élément plat prolongeant la
partie en U du joint recevant le bord de la première vitre
prise en portefeuille, est à son tour prolongé par une
seconde partie, également en U, dans laquelle est pris
de façon semblable le bord de la deuxième vitre, paral-
lèle à la première et en regard de la zone intérieure.
[0007] De préférence également, les deux parties en
U du joint, dans lesquelles les bords des vitres sont pris
en portefeuille, sont identiques.
[0008] Selon une autre caractéristique, les trous de
passage ménagés dans la partie en U du joint recevant
la première vitre sont prévus au droit de la liaison entre
cette partie en U et l'élément plat qui la prolonge dans
l'espace libre entre les deux vitres.
[0009] Selon encore une autre caractéristique, le pro-
filé métallique sous la partie en U du joint, comporte une
toile de fond où sont percés les orifices traversants pour
faire communiquer la lame d'air avec l'atmosphère ex-
térieure au-delà de cette partie en U, cette toile s'éten-
dant au-dessus d'une rainure ouverte latéralement, mé-
nagée dans le profilé.
[0010] Avantageusement, la rainure ouverte compor-
te, sous la toile de fond du profilé, une grille de protec-
tion pour éviter la pénétration de corps solides ou par-
ticules diverses dans cette rainure et, de là, dans l'es-
pace libre entre les deux vitres, par remontée à travers
les trous de passage du joint.
[0011] Selon une variante de réalisation, la deuxième
vitre est appliquée contre le joint d'étanchéité par des
parcloses de maintien, portées par les profilés métalli-
ques du cadre du châssis et en appui sur la face externe
de la vitre avec interposition d'un joint à lèvre complé-
mentaire.
[0012] Dans un mode de réalisation de l'invention,
l'ouvrant respirant est un vantail coulissant, le profilé
métallique qui forme le côté inférieur du châssis étant
muni d'au moins deux organes de roulement, aptes à
se déplacer sur un rail de guidage, de préférence com-
mun, porté par la partie basse du dormant fixe recevant
l'ouvrant.
[0013] Dans un autre mode de réalisation, l'ouvrant
respirant est du type à frappe et est monté à pivotement
sur le dormant fixe, un des profilés métalliques formant
un côté latéral du châssis au delà du joint d'étanchéité
étant solidaire d'une paumelle d'articulation.
[0014] Avantageusement et quel que soit le mode de
réalisation envisagé, les profilés métalliques du cadre
du châssis comportent, au delà du joint d'étanchéité, ex-
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térieurement à l'espace contenant la lame d'air dans le
vitrage, des barrettes isolantes assurant une rupture de
pont thermique de part et d'autre de ces profilés, vers
l'extérieur et l'intérieur du châssis.
[0015] D'autres caractéristiques d'un châssis respi-
rant établi conformément à l'invention, apparaîtront en-
core à travers la description qui suit de plusieurs exem-
ples de réalisation, donnés à titre indicatif et non limitatif
en référence aux dessins annexés sur lesquels :

- La Figure 1 est une vue en perspective d'un châssis
selon l'invention, adapté à un ouvrant coulissant.

- La Figure 2 est une vue en coupe partielle de la par-
tie inférieure d'un ouvrant coulissant du type géné-
ral illustré sur la Figure 1, mais dans lequel, en va-
riante, l'une des vitres du vitrage est fixée au châs-
sis par collage, l'autre vitre étant maintenue par un
dispositif à pareclose classique.

- La Figure 3 est une vue en coupe d'un châssis con-
forme à l'invention adapté à un ouvrant du type dit
à frappe.

- La Figure 4 est une vue à plus grande échelle d'un
détail de la Figure 3.

- Les Figures 5, 6 et 7 sont des vues en coupe de
diverses variantes du châssis dit à frappe selon la
Figure 3.

[0016] Sur la Figure 1, la référence 1 désigne un châs-
sis de porte ou fenêtre pour ouvrant à vantail coulissant,
ce châssis comportant un cadre extérieur 2 monté mo-
bile vis-à-vis d'un dormant fixe 3, ce cadre étant cons-
titué par l'assemblage de profilés métalliques 4, dispo-
sés selon les quatre côtés de l'ouvrant et assemblés en-
tre eux dans les angles de celui-ci selon des dispositions
qui sont en elles-mêmes classiques et bien connues
dans la technique.
[0017] Dans le profilé 4 prévu à la partie inférieure du
cadre 2, sont montées des roulettes 5, agencées pour
pouvoir se déplacer sur un rail 6 commun à l'ensemble
de ces roulettes, porté par le dormant 3 afin d'assurer
le mouvement du châssis 1 de l'ouvrant, ce profilé 4
comportant avantageusement des joints à brosse laté-
raux 7 qui frottent sur le côté du rail 6.
[0018] Le cadre 2 du châssis 1 supporte, entre les
quatre profilés qui forment les côtés de ce cadre, un vi-
trage 8 constitué de deux vitres parallèles, respective-
ment 9 et 10, délimitant entre elles un espace libre 11,
dans lequel le châssis peut comporter des accessoires
12 du genre store ou écran pare-soleil, dont les moyens
de commande à l'intérieur de cet espace 11 n'importent
pas directement à l'invention et ne sont donc pas décrits
ici.
[0019] Dans le montage ainsi réalisé, les deux vitres
9 et 10 du vitrage 8 sont indépendantes l'une de l'autre,
de sorte que l'espace 11 recevant l'accessoire 12 peut
ne pas être totalement étanche vis-à-vis de la zone si-
tuée vers l'extérieur du châssis, ce montage devant en
revanche être réalisé de telle sorte que cet espace 11

soit parfaitement isolé vis-à-vis de la zone opposée, si-
tuée vers l'intérieur, ces deux zones étant schématisées
sur les dessins respectivement sous les références E et
I.
[0020] Conformément à l'invention, afin de permettre
que la lame d'air présente dans l'espace 11 puisse être
mise en relation avec la zone E située vers l'extérieur
et notamment être en équilibre de pressions avec l'at-
mosphère qui règne dans cette zone, le châssis com-
porte un joint 13 qui s'étend selon la longueur de chacun
des profilés 4 formant le cadre 2 en suivant le profil de
celui-ci, ce joint étant aménagé pour assurer une étan-
chéité seulement relative au droit de la vitre 9 en contact
avec la zone externe E, et une étanchéité totale au droit
de la seconde vitre 10 au contact de la zone interne I,
ce joint permettant notamment de faire communiquer
l'espace 11 avec cette zone E.
[0021] Notamment, le joint 13 comporte une partie
continue en U 14 dans laquelle le bord extérieur de la
vitre 9, qui s'étend parallèlement au profilé 4, est pris en
portefeuille, cette partie 14 se prolongeant par un élé-
ment plat 15 qui délimite la lame d'air dans l'espace 11
entre les deux vitres 9 et 10.
[0022] Dans l'exemple représenté, l'élément plat 15
se prolonge à son tour par une seconde partie continue
16, également en U et dans laquelle le bord extérieur
de la vitre 10 est à son tour pris en portefeuille de façon
analogue au bord correspondant de la première vitre 9.
[0023] Avantageusement, le joint 13, en partie dans
ses deux parties 14 et 16 qui reçoivent les vitres 9 et 10
prises en portefeuille dans celles-ci, est vulcanisé dans
ses angles pour améliorer encore l'étanchéité vis-à-vis
de la zone intérieure I.
[0024] L'ensemble formé par les deux vitres 9 et 10
et le joint 13 est avantageusement encastré dans le pro-
filé 4 du cadre 2, ce profilé comportant de façon usuelle
dans ce type de réalisation des barrettes transversales
17 en un matériau isolant thermique, notamment en po-
lyamide, réalisant une rupture de pont thermique à la
traversée du châssis 1 entre les zones externe et interne
E et I.
[0025] Conformément à l'invention, le joint 13 coopé-
rant de la façon indiquée avec les bords des deux vitres
9 et 10 du vitrage 8, est aménagé de manière à com-
porter, selon sa longueur au droit du profilé 4 à la partie
inférieure du cadre 2 dans sa partie qui reçoit le bord
inférieur de la vitre 9 en contact avec la zone externe E,
au moins un trou de passage 18, de préférence plu-
sieurs trous successifs, répartis selon cette longueur et
qui permettent, en coopération avec des perçages 19
prévus en regard ou non dans le profilé, de faire com-
muniquer l'espace 11 avec cette zone externe, afin de
permettre à l'air contenu dans cet espace d'être en com-
munication avec l'atmosphère extérieure dans cette zo-
ne et d'assurer de part et d'autre de la vitre 9 un équilibre
de pressions permanent.
[0026] Selon l'invention également, le profilé 4 com-
porte, de préférence mais non nécessairement au droit
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des trous 18 et des perçages 19, dans un toile 20 du
profilé prévue sous les vitres 9 et éventuellement 10,
des orifices traversants 21, permettant à l'air d'être en
équilibre avec l'atmosphère extérieure, selon une com-
munication schématisée par la flèche 22.
[0027] Dans l'exemple illustré sur la Figure 1, la toile
20 forme dans le profilé 4 une rainure ouverte 23 qui
peut être normalement obturée partiellement par un
grillage 24, formant filtre, permettant d'éviter que des
particules ou corps solides extérieurs ne traversent cet-
te rainure et, par les orifices 21 et les trous 18, ne re-
montent dans l'espace 11 entre les deux vitres. Le grilla-
ge 24 est amovible et peut être mis en place devant la
rainure 23 en étant introduit selon le sens de la flèche
25, dans une glissière prévue à cet effet dans cette rai-
nure.
[0028] Dans l'exemple représenté sur la Figure 1, les
deux vitres 9 et 10 du vitrage 8 sont l'une et l'autre prises
en portefeuille dans les parties 14 et 16 du joint 13. Dans
la variante partiellement représentée sur la Figure 2, la
vitre 9 est collée contre le châssis de l'ouvrant selon un
procédé en lui-même bien connu dans la technique, ce
qui élimine la partie 14 du joint 13 concernant cette vitre
9.
[0029] En outre, dans cette même variante, le joint 13
au droit de la seconde vitre 10 du vitrage 8, comporte
une bordure plane 26 appliquée contre la surface de cet-
te vitre du côté dirigé vers la zone interne I, à l'opposé
de l'espace 11, le montage étant rendu étanche par un
joint à lèvre ou à bourrer 27, appliqué sur la face oppo-
sée de cette vitre et maintenue par une pareclose ex-
terne 28 dont l'extrémité 29 est bloquée dans un retour
30 du profilé 4, prévu dans ce but, ce montage avec pa-
reclose présentant l'avantage d'un fabrication plus sim-
ple et d'une maintenance plus facile de l'accessoire 12
logé dans l'espace 11.
[0030] De même, les différentes parties du montage
sont agencées de sorte que dans l'exemple de la Figure
1, le filtre 25 derrière le grillage 24, soit apparent depuis
la zone externe E, tandis que dans le cas de la Figure
2, ce filtre situé à la partie inférieure du châssis derrière
le grillage, soit dans ce cas caché vis-à-vis de l'extérieur.
[0031] Dans le mode de réalisation illustré sur les Fi-
gures 1 et 2, le châssis considéré est adapté au support
d'un ouvrant qui coulisse dans le dormant fixe dans le-
quel il est monté.
[0032] Sur la Figure 3, on a représenté un châssis
d'un type différent dit à frappe, adapté à pivoter autour
d'une articulation 31 vis-à-vis de son dormant fixe 32,
cette articulation comprenant de façon classique deux
paumelles 33 et 34, respectivement immobilisées sur le
dormant et l'ouvrant.
[0033] Sur cette Figure 3 et les figures suivantes, on
a repris des chiffres de référence identiques pour dési-
gner les mêmes organes que dans le premier exemple
à châssis coulissant.
[0034] Notamment, comme illustré plus en détail sur
la Figure 4 en ce qui concerne la partie du joint qui coo-

père avec le bord inférieur de la vitre 9 (ici représentée
à droite des figures et non plus à gauche comme pré-
cédemment), on retrouve le joint 13 comprenant ses
deux parties en U, respectivement 14 et 16, réunies par
l'élément plat 15 pour assurer la pris en portefeuille des
bords extérieurs des vitres 9 et 10 du vitrage 8. Cette
disposition est représentée également sur la Figure 5
où apparaissent les deux barrettes transversales 17
d'isolement thermique, le dormant comportant un joint
à lèvre 35 qui s'appuie sur l'ouvrant en position de fer-
meture de celui-ci, pour parfaire l'étanchéité de part et
d'autre du vitrage 8 entre les zones I et E.
[0035] Sur la Figure 6, le même montage est associé
à une pareclose 28 avec un joint 27 appliqué sur le bord
extérieur de la vitre correspondante. Enfin, sur la Figure
7 est illustrée une autre forme de réalisation de la pare-
close 28, le vitrage étant pris en portefeuille du côté de
la zone interne I et maintenu par une pareclose, de pré-
férence en matière plastique, le cas échéant métallique,
du côté de la zone externe.
[0036] on réalise ainsi une structure de châssis
d'ouvrant respirant à double vitrage, de conception très
simple et qui présente l'avantage d'autoriser, au prix
d'une simple adaptation du joint d'étanchéité, la libre
communication de la lame d'air comprise entre les deux
vitres avec l'extérieur et le cas échéant l'intérieur du
châssis, en évitant les inconvénients qui se révèlent
avec un espace entièrement clos, ne permettant pas en
particulier de monter dans celui-ci un accessoire auquel
il est indispensable de pouvoir accéder.
[0037] Bien entendu, il va de soi que l'invention n'est
pas limitée aux exemples de réalisation plus spéciale-
ment décrits et représentés ; elle en embrasse au con-
traire toutes les variantes.

Revendications

1. Châssis d'ouvrant respirant, comportant un cadre
(2) formé par l'assemblage selon ses quatre côtés
de profilés métalliques jointifs (4), ce cadre étant
monté dans un dormant fixe (3) séparant l'atmos-
phère extérieure (E) d'une zone intérieure (I) située
du côté opposé par rapport à un vitrage (8) porté
par ce châssis et formé de deux vitres parallèles (9,
10) délimitant entre elles un espace libre (11) con-
tenant une lame d'air, la périphérie d'au moins la
première vitre au contact de l'atmosphère extérieu-
re ayant son bord externe pris en portefeuille dans
un joint d'étanchéité (13) en un matériau souple ap-
proprié, ce joint étant conformé pour comporter une
partie continue en U (14) recevant ce bord de la vitre
et prolongée par un élément plat (15) s'étendant
dans l'espace libre entre les deux vitres, celles-ci
avec le joint d'étanchéité porté par la première étant
encastrées selon chacun des côtés du châssis dans
les profilés métalliques (4) du cadre, caractérisé
en ce que la partie en U (14) du joint d'étanchéité
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(13) comporte un ensemble de trous de passage
(18) répartis selon la longueur du joint en contact
avec la partie basse de la première vitre et en ce
que le profilé métallique (4) disposé sous la partie
en U du joint qui s'y encastre est percé d'orifices
traversants (21) pour établir une communication
entre la lame d'air dans le vitrage entre les deux
vitres et l'atmosphère extérieure.

2. Châssis selon la revendication 1, caractérisé en
ce que l'élément plat (15) prolongeant la partie en
U (14) du joint (13) recevant le bord de la première
vitre (9) prise en portefeuille, est à son tour prolongé
par une seconde partie (16), également en U, dans
laquelle est pris de façon semblable le bord de la
deuxième vitre (10), parallèle à la première et en
regard de la zone intérieure (I).

3. Châssis selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que les deux parties en U (14, 16)
du joint (13), dans lesquelles les bords des vitres
(9, 10) sont pris en portefeuille, sont identiques.

4. Châssis selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que les trous de passage
(18) ménagés dans la partie en U (14) du joint (13)
recevant la première vitre (9) sont prévus au droit
de la liaison entre cette partie en U et l'élément plat
(15) qui la prolonge dans l'espace libre (11) entre
les deux vitres.

5. Châssis selon l'une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que le profilé métallique
(4) sous la partie en U (14) du joint (13), comporte
une toile (20) où sont percés les orifices traversants
(21), cette toile s'étendant au-dessus d'une rainure
(23) ouverte latéralement, ménagée dans le profilé.

6. Châssis selon la revendication 5, caractérisé en
ce que la rainure ouverte (23) comporte, sous la
toile (20) du profilé, une grille de protection (24).

7. Châssis selon l'une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que la deuxième vitre (10)
est appliquée contre le joint d'étanchéité (13) par
des parcloses de maintien (28), portées par les pro-
filés métalliques (4) du cadre (2) et en appui sur la
face externe de la vitre avec interposition d'un joint
à lèvre (27) complémentaire.

8. Châssis selon l'une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que l'ouvrant respirant
comporte un vantail coulissant, le profilé métallique
(4) comprenant au moins deux organes de roule-
ment (5), aptes à se déplacer sur un rail de guidage
(6), de préférence commun, porté par la partie bas-
se du dormant fixe (3) recevant l'ouvrant.

9. Châssis selon l'une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que l'ouvrant respirant est
du type à frappe et est monté à pivotement sur le
dormant fixe (3), un des profilés métalliques (4)
étant solidaire d'une paumelle d'articulation.

10. Châssis selon l'une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que les profilés métalli-
ques (4) du cadre (2) comportent, au delà du joint
d'étanchéité (13), extérieurement à l'espace (11)
contenant la lame d'air dans le vitrage (8), des bar-
rettes isolantes (17) assurant une rupture de pont
thermique.
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